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APPROBATION SUITE À LA CONSULTATION PUBLIQUE

Dans le cadre de l’application de la Directive Européenne 2002/49/CE, relative à l’évaluation et la gestion
du  bruit  dans  l’environnement,  les  grandes  agglomérations  doivent  faire  l’objet  de  Cartes  de  Bruit
Stratégiques (CBS) et de Plans de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE).

L’objectif de cette directive est de : protéger la population et les établissements scolaires ou de santé des
nuisances sonores excessives ; prévenir de nouvelles situations de gêne sonore ; préserver les zones de
calme ; garantir une information des populations sur leur niveau d’exposition sonore et informer sur les
actions prévues pour réduire la pollution sonore.

Le code de l’environnement transpose la directive aux articles L.572-1 et suivants, R.572-1 et suivants,
ainsi qu’à l’arrêté du 4 avril 2006 relatif à l’établissement des cartes de bruit stratégiques et des PPBE.
Sont notamment visées par les textes, les infrastructures routières de plus de 3 millions de véhicules par
an.

En application de l’article R.572-9 du code de l’environnement, la commune a procédé à la consultation
du public du  14 août au 14 octobre 2024. Elle a fait l’objet d’un avis d’affichage dans les mairies
déléguées de Querqueville, Equeurdreville-Haineville, La Glacerie, Tourlaville et Cherbourg-Octeville.

Le projet de PPBE a été mis à la consultation du public par voie électronique sur le site internet de la
collectivité : 
https://www.cherbourg.fr/agendas-et-actus/actualites/actualite/avis-de-consultation-du-plan-de-
prevention-du-bruit-dans-lenvironnement-4e-echeance-2024-2029/
Un registre était mis à disposition du public à l’Hôtel de Ville.

Dans le cadre de la mise à disposition du public, 64 visiteurs ont pris connaissance du document sur le
site internet dédié et une observation par courrier a été réceptionnée le 30 août 2024.

La remarque reçue concerne le trafic routier de la rue Asselin qui aurait augmenté ces dernières années,
avec une dégradation du revêtement de chaussée. Le riverain demande une étude de réaménagement du
quartier afin d’améliorer la qualité de vie.

La réponse apportée à cette remarque est la suivante :

«  … La rue Asselin ne fait pas partie des voiries concernées par le présent PPBE dans la mesure où cette
voie est inclue dans une zone 30 de la collectivité et que son trafic, même s’il a fait l’objet d’une évolution
suite à la création du BNG reste à un niveau bas (inférieur à 7 500vh/j) au regard des nuisances sonores.
Toutefois cette rue est inscrite au schéma directeur de voirie. A ce titre elle fera l’objet d’une étude et de
travaux qui pourront donner lieu à des modifications de géométrie en respect des règles de sécurité des
déplacements et d’apaisement des vitesses.
Sur la question des véhicules bruyants la police municipale intervient régulièrement en collaboration avec
la police nationale, participe aux journées de sensibilisation/information des scolaires en âge de conduire
des véhicules motorisés et verbalise les véhicules non homologués. »



Le conseil municipal est invité à approuver le présent document et à procéder à sa publication par voie
électronique.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h44 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0
 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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